




de connaitre l’opinion des principaux intéressés 
par rapport à la problématique de la certification 
afin de construire, en concertation, les meilleures 
conditions pour l’avenir de notre métier et 
améliorer ainsi la situation dans laquelle nous 
nous trouvons. 
Cette réunion de concertation va nous permettre 
également de préparer au mieux la réunion prévue 
le 3 juillet 2007 à la DGUHC, réunion obtenue 
suite à notre demande lors du SNDI de mars 
2007, et à laquelle sont conviés les responsables 
des associations de diagnostiqueurs ainsi que la 
DGCCRF suite à la parution de leur rapport sur 
notre profession. 
La CFDI, constate l’absence de référentiel 
technique et juridique à l’instar de celui, détaillé, 
qui existe pour l’amiante et veut donc obtenir une 
HOMOGENEITE des certifications, dans leur 
contenu comme dans le contenant. 

Pour faire suite à notre réunion interne CFDi 
de la matinée ayant rassemblé tous les 
volontaires s’étant proposés lors du SNDi, 
Nous informons :

- De la décision de créer au moins 3 
COMMISSIONS NATIONALES DU 
DIAGNOSTIC IMMOBILIER qui 
préfigureront une instance professionnelle 
que, normalement, tous les professionnels 
devront intégrer. 

- Tous les textes issus de cette instance 
devront être applicables à tous les 
professionnels. 

* Commission Activités professionnelles 
- Technique (application textes, matériel et 

fournisseurs) 
- Juridique (veille, assistance avocat) 
- Statut (branche, commerce ?, libéral ?) 

* Commission Qualité pro
   (Voir norme NF X 50 110) 

- Certification (avec DGUHC) 
- Formation continue 
- Code déontologie (avec DGCCRF) 
- Conseil litiges conflits 

* Commission Communication
- Site internet 
- Journal 
- Revue de presse 
- SNDI

Nous proposons : 
CERTIFICATION :

- La validation des différents QCM par une 
COMMISSION NATIONALE de la 
CERTIFICATION constituée de 
diagnostiqueurs, d’organismes de 
certifications, de représentants d’associations 
et du COFRAC 

- Obligation de la mise en place d’un processus 
de confidentialité 

- Création d’un REFERENTIEL sur les 
connaissances techniques et juridiques. 

- Définition officielle des compétences des 
examinateurs par arrêté ministériel tout 
autant, sinon plus en exigences, que pour les 
candidats diagnostiqueurs.  

- Inscription au RNCP par l’Etat des 
certifications   car si une certification n’est 
pas reconnue de droit, elle peut l’être sur 
demande 

- Reconnaissance du niveau II d’enseignement 
- Réexamen des pré-requis pour les 

certifications (et surtout aussi pour les 
examinateurs) :

expérience de 3 ans minimum dans le 
bâtiment 
 OU obtention d’un diplôme 
 OU suivi de stages obligatoires avant de 
pouvoir démarrer une activité. 

- Modifier la re-certification par une obligation 
de formation continue 

- Engagement sur l’honneur obligatoire pour les 
organismes de certification à ne pas certifier 
une personne qu’ils auraient formée, tout du 
moins tant que le problème de la non 
indépendance ne sera pas respecté par ces 2 
entités. Rappel de l’art. 6-3-1 de la norme 
17024 : « La décision de certifier un 
candidat doit être prise par l’organisme 
de certification. Ceux qui prennent la 
décision de la certification ne doivent pas 
avoir participé à l’examen ou à la 
formation du candidat. » 

- Publication des noms et des compétences des 
examinateurs 

INDEPENDANCE :
- Définir les liens étant de nature à porter 

atteinte à l’indépendance du 
diagnostiqueur.

- Création du Code de déontologie du 
diagnostic immobilier intégrant une 
Charte de Qualité opposable à tous les 
certifiés : « C.Q.F.D.i » (Charte Qualité 
Française du diagnostic Immobilier)

LA CERTIFICATION :
Sur la notion de création d’une Commission
Nationale de la Certification chargée de rédiger 
les questions et réponses des QCM afin d’obtenir 
une homogénéisation au niveau de tous les 
organismes de certification :
Après discussions avec les différents partenaires, il 
est décidé de constituer un Collège de 
Diagnostiqueurs (CFDi – FIDI – FNECI) qui nous 
permettrait de définir des propositions concrètes et 
applicables et ce, en accord avec les organismes 
de certifications. Ces propositions seraient ensuite 
présentées lors d’une réunion de la Commission 
Nationale de la Certification intégrant : le 
Ministère, le COFRAC, les organismes de 
certifications et les associations de 
diagnostiqueurs. 

Nous n’oublions pas les personnes déjà certifiées. 
Le but de la CFDI n’est absolument pas d’annuler 
ces précédents examens mais plutôt 
d’homogénéiser EN URGENCE les prochains QCM, 
et les parties pratiques. 

En conclusion, il aurait été nécessaire AVANT 
de qualifier des diagnostiqueurs, de définir 
des exigences de compétences communes à 
tous les examinateurs (expérience, diplômes, 
certificat de formation minimale). 
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CONCLUSION SUR LA CER IFICATION :
Tous les participants présents sont d’accord avec 
la plupart des propositions de la CFDI afin 
d’améliorer la certification et son 
homogénéité et notamment pour : 

- Etablissement et validation des différents 
QCM par une Commission Nationale de la 
Certification constituée de diagnostiqueurs, 
d’organismes de certifications, des 
représentants d’associations et du COFRAC 

- Création d’un référentiel détaillé sur : 
 Les connaissances techniques et juridiques 
minimales exigibles pour le passage des 
épreuves de certification (la CFDi tient à 
faire remarquer qu’il semblerait 
qu’anormalement, très peu de questions 
concernent l’application du DDT : art. 
L271-4 à 6 et R 271 – 1 à R 271-4).  
 Les modalités minimales opposables à tous 
les organismes de certification permettant 
de garantir l’EQUITE tout en respectant les 
initiatives de perfection à l’initiative de 
chaque organisme.( cf art. 3-4 de la norme 
17024 : « dispositif particulier de 
certification : ce sont les exigences à 
appliquer selon des procédures 
identiques. » (cf annexe A1) 

- Obligation de la mise en place d’un réel 
processus de confidentialité (art.4.7 norme 
17024 à appliquer pour les examens) 

- Définition des compétences minimales des 
examinateurs par arrêté. 

L’INDEPENDANCE : 
- L’indépendance du diagnostiqueur est

imposée par l’art. L271-6 et règlements
d’application, où il est prescrit que le 
diagnostiqueur « ne doit avoir aucun lien de 
nature à porter atteinte à son impartialité et à
son indépendance » et « mettre en œuvre les
moyens en matériel et en personnel suffisants
pour mener à bien sa mission ». 

- S’il est bien précisé dans les textes les
modalités de garanties de compétences (aux
réserves près exposées ce jour) et celles 
relatives aux assurances, il reste un grand 
flou sur la nature réelle des « liens » pouvant 
porter atteinte à l’indépendance du
diagnostiqueur. 

- La crédibilité de notre profession passait
par l’uniformisation des garanties de
compétence mais TOUT autant par celle
de la garantie de l’indépendance. 

- Ce qui ne s’est pas fait, heureusement ,  par
la jurisprudence pour définir les moyens de
garantir les compétences, ne devrait pas
s’obtenir par ces échéances incertaines pour
fixer la nature des liens susceptibles
d’entacher l’indépendance des professionnels. 

La CFDI interrogera la DGUHC afin que soit 
établie une circulaire précise sur la nature de 
ces liens. 

Ceci conclut la réunion de la CFDI du mardi 26 juin 
2007 à PARIS tout en ayant d’ores et déjà 
convenu avec tous les participants présents d’une 
date pour poursuivre les actions d’intérêt général 
de ce Comité Interprofessionnel du Diagnostic : 

le MARDI 18 SETPEMBRE à PARIS  

Nous relancerons nos invitations à la FIDI et la 
FNECI pour y participer tout comme nous l’avions 
fait pour le Salon de Poitiers. 

La CFDI remercie encore tous les acteurs de 
cette journée qui a permis de clarifier bon 
nombre de points et qui va, n’en doutons pas, 
déboucher sur un partenariat permanent 
entre tous les intervenants dans le métier du 
diagnostic immobilier afin d’améliorer les 
conditions d’exercice de cette profession. 

CHAMBRE DES DIAGNOSTIQUEURS 
IMMOBILIERS DE LA FNAIM

Lors de son Assemblée Générale du 1 juin 2007 à 
Biarritz, la FNAIM  voté la création au sein de sa 
fédération de la Chambre des Diagnostiqueurs 
Immobiliers FNAIM. 
Il est bien évident que chacun, en France, fait ce 
qui lui convient dans la mesure où ses actions ne 
sont pas contraire aux règles, règlements et 
bonnes pratiques applicables au sujet concerné. 
Cette création appelle deux constats. 

- Si l’on interroge au hasard les français dans la 
rue en leur demandant « la FNAIM, pour vous, 
qu’est-ce que c’est ?» une quasi unanimité va 
répondre « des agents immobiliers » même s’il est 
vrai que la FNAIM est un syndicat regroupant plus 
d’une douzaine de professions différentes autour 
des activités immobilières. Il semble donc logique 
de s’interroger sur la perception que va avoir le 
consommateur sur le fait d’avoir sous une même 
entité des agents immobiliers et des 
diagnostiqueurs et donc quelle peut être 
l’indépendance des seconds par rapport aux 
premiers ? La FNAIM dit qu’elle veillera à cette 
indépendance mais n’aura-t-elle pas des difficultés 
à faire comprendre cela au consommateur et 
quelles garanties aura-t-il sur ce point ? 
La FNAIM est la Fédération nationales de 
l’Immobilier. C'est-à-dire que, comme dit plus 
haut, elle se présente comme l  de 
tous les professionnels de l’immobilier (agents 
immobiliers, gestionnaires, syndic de copropriété, 
marchands de bien, promoteurs, experts 
immobiliers,…). Or, les diagnostiqueurs 
immobiliers ne sont pas des professionnels de 
l’immobilier. Ce sont, règlementairement, des 
techniciens du bâtiment. Pour une partie de leur 
activité, ils côtoient l’immobilier lors de leurs 
interventions dans des constats avant vente ou 
location mais cela n’est bien qu’une partie de cette 
activité puisqu’ils interviennent pour contrôle avant 
travaux ou démolition, contrôle après travaux,… 
Jusqu’où ira la FNAIM ? L’avenir sans doute nous 
éclairera sur le développement possible de cette 
fédération dans le domaine de la construction. 
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